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Harmonie Mutuelle lance son appel à projets
dans le Vaucluse

Jusqu’au 16 avril 2026, les entrepreneurs vauclusiens de moins de 20 salariés sont invités à
candidater à la 7e édition du Prix Santé Entrepreneurs porté par Harmonie mutuelle. À la clé :
des  dotations  financières  pouvant  atteindre  15  000  euros  au  niveau  national  et  un
accompagnement  en coaching santé.  L’objectif  :  récompenser  des  initiatives  concrètes  en
faveur de la santé au travail, de la solidarité entrepreneuriale et de la transition écologique.

En Vaucluse, où le tissu économique repose majoritairement sur les TPE (Très petites entreprises) , les
artisans, commerçants et indépendants, la question de la santé au travail est stratégique. C’est sur ce
terrain que s’inscrit le Prix Santé Entrepreneurs, dont la septième édition est désormais ouverte aux
candidatures.

La stratégie du bien être en entreprise
Première entreprise mutualiste à mission, Harmonie Mutuelle, membre du groupe VYV, premier acteur
mutualiste  de  santé  et  de  protection  sociale  en  France,  revendique  une  approche  globale  de  la
performance :  intégrer la santé et  la qualité de vie au travail  (QVCT) comme leviers de pérennité
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économique. Une conviction que résume Robert Jimenez, directeur régional Provence-Alpes-Côte d’Azur
et Corse : « Intégrer la santé dans une démarche globale de performance est une condition de réussite et
de longévité entrepreneuriales. »

Des actions concrètes, discrètes, mais décisives
Le prix s’adresse aux structures de moins de 20 salariés, adhérentes ou non de la mutuelle. Les initiatives
éligibles sont volontairement larges, à condition qu’elles aient un impact positif mesurable.

Aménagement des bureaux, horaires adaptés, pratique sportive…
Aménagement  innovant  des  locaux  pour  limiter  les  troubles  musculosquelettiques,  mise  en  place
d’horaires  adaptés,  incitation  à  la  pratique  sportive,  ateliers  de  prévention,  groupes  de  soutien
psychologique entre dirigeants, dispositifs d’entraide en cas de coup dur : autant d’actions qui, bien que
modestes à l’échelle d’une TPE, peuvent transformer durablement le quotidien professionnel.

La santé du dirigeant
La transition écologique constitue également un axe fort :  réduction des émissions de CO₂, circuits
courts, recyclage des matériaux, sobriété énergétique. Autant de démarches qui croisent désormais les
enjeux de santé, d’environnement et d’attractivité. Alors que l’absentéisme, les risques psychosociaux et
l’épuisement  des  dirigeants  de  petites  structures  sont  régulièrement  pointés  par  les  observatoires
nationaux,  ces  initiatives  prennent  une  dimension  particulière.  La  santé  de  l’entreprise  commence
souvent par celle de son dirigeant.

Une reconnaissance régionale et nationale
Le dispositif se déploie en deux temps. Une première sélection régionale désignera, en mai, les lauréats
locaux. Les trois premiers recevront respectivement 1 000€, 750€ et 500€, assortis d’une séance de
coaching santé.

Une phase tout d’abord départementale, régionale puis nationale
Les projets primés accèderont ensuite à la phase nationale. Le public sera appelé à voter, ses voix
comptant pour moitié, aux côtés de celles d’un jury composé d’élus et de collaborateurs d’Harmonie
Mutuelle. Les dotations nationales sont significatives : jusqu’à 15 000€ pour le premier prix, auxquels
s’ajoutent plusieurs ‘coups de cœur’ thématiques, parmi lesquels la transition écologique, QVCT, experts-
comptables, commission Entrepreneurs.

Gagner en visibilité
Le prix ouvre un espace de visibilité et de mise en réseau. Harmonie Mutuelle rappelle d’ailleurs son
engagement  auprès  d’écosystèmes  d’accompagnement  tels  que  le  Réseau  Entreprendre  ou  Apesa
spécialisés dans le soutien aux dirigeants en difficulté. Dans un territoire comme le Vaucluse, où la
vitalité  économique  repose  sur  l’énergie  de  milliers  de  petites  structures,  cette  mise  en  lumière
d’initiatives  responsables  prend  une  résonance  particulière.  Elle  interroge,  en  creux,  le  modèle
entrepreneurial de demain : plus attentif à l’humain, plus solidaire, plus durable.

Les infos pratiques
Harmonie mutuelle. 7e édition du Prix Santé Entrepreneurs. Appel à candidatures Vaucluse. Date limite
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de candidature : 16 avril 2026 à 12h. Annonce des lauréats régionaux : première quinzaine de mai
2026. Inscription par courriel ici. Candidature en ligne ici.
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